


































- que les 14 premières barrières seront posées rue de la Prévenderie le 28 et le 29 octobre,
- que les zones à 30km/h côté Village ont bien avancé au niveau du marquage au sol,
- que la commande de panneaux« zone 30 »et« fin de zone 30 » est en attente,
- et que !'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines doit mettre en place des «stop» et des coussins
lyonnais.
Il ajoute qu'une demande a été faite au Département pour un changement de marquage entre le feu de la rue
du Moulin à Vent et celui situé à l'entrée de la rue de !'Attelage. Ainsi, il devrait y avoir une bande discontinue
avec des flèches de rabattement.
Enfin, des diagnostics à pieds sur l'Avenue de la Gare vont débuter afin d'envisager rapidement un urbanisme
transitoire et faire drastiquement baisser la vitesse d�ns cette zone. 1 

M. GROS DAILLON dit trouver que la date de la fête des associations a été mal choisie puisqu'elle a été calée
le 12 novembre, sur un week-end de trois jours pendant lequel de nombreuses personnes sont absentes.

Mme PIFFARELL Y répond que 185 personnes ont néanmoins répondu présentes, ce qui est plus que l'année 
précédente et ajoute qu'il fallait en outre que les Salons soient disponibles. 

La séance est levée à 22h50. 
Coignières, le 9 novembre 2022 

La secrétaire de séance, 
Mme Rahma M'TIR 

Les présentes délibérations peuvent faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif d Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de leur publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorit territoriale, cette démarche 
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale soit 
deux mois après l'introduction du recours gracieux en fabsence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai. 
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